FICHE 4 – Dispositions applicables aux administrations (Version officielle 2025–2026)
1. Statut des administrations dans la réforme
Les administrations entrent officiellement dans la réforme à partir de septembre 2026.
Mais leur rôle est différent de celui des entreprises.
✔ Elles doivent :
· recevoir les factures électroniques via Chorus Pro ;
· émettre des factures électroniques via Chorus Pro lorsqu’elles facturent des assujettis (entreprises, établissements publics assujettis) ;
· transmettre les données de transaction et de paiement via Chorus Pro (e-reporting public).
✔ Elles n’utilisent PAS :
· une Plateforme Agréée (PA),
· le Portail Public de Facturation (PPF).
Elles utilisent exclusivement Chorus Pro, qui devient le système public unique.

2. Chorus Pro : rôle exact à partir de septembre 2026
Selon le document officiel (AIFE / DGFiP) :
✔ Chorus Pro reste la plateforme de réception des factures B2G
Depuis 2017, toutes les administrations reçoivent leurs factures via Chorus Pro.
Ce principe ne change pas.
✔ Chorus Pro devient, en plus, la plateforme d’émission des factures du secteur public
À partir de septembre 2026, les entités publiques émettront leurs factures électroniques vers les entreprises via Chorus Pro (et non via une PA).
✔ Chorus Pro assure aussi l’extraction et la transmission des données à la DGFiP
Elle envoie :
· données de facturation,
· données de transaction,
· données de paiement.
Chorus Pro devient ainsi la Plateforme du secteur public, pleinement intégrée au dispositif e-invoicing / e-reporting.
✔ Chorus Pro masquera la complexité technique
Pour les collectivités, Hélios assurera :
· la conversion vers Factur-X,
· l’intégration des données,
· la transmission automatique à Chorus Pro.

3. Comment les administrations utilisent Chorus Pro après réforme
3.1 Réception des factures
· Toutes les administrations continueront à recevoir leurs factures via Chorus Pro.
· Formats acceptés : Factur-X, UBL, CII (mise à jour 2026) .

3.2 Émission des factures
À partir du 1er septembre 2026 :
· Les administrations doivent émettre en facturation électronique lorsqu’elles facturent :
· une entreprise assujettie,
· un établissement public assujetti,
· une entité concernée par la TVA.
Chorus Pro est alors leur outil obligatoire d’émission.

3.3 Transmission des données (e-reporting)
Chorus Pro assure automatiquement :
· la transmission des données de facturation ;
· la transmission des données de transaction ;
· la transmission des données de paiement (pour les prestations de services) ;
· au même titre qu’une Plateforme Agréée le ferait pour une entreprise.

4. Obligations des fournisseurs des administrations (entreprises)
Les entreprises, à partir de septembre 2026, auront deux options pour envoyer leurs factures aux administrations (sauf exceptions) :
✔ Option 1 : utiliser une Plateforme Agréée (PA)
➡️ La PA transmettra la facture à Chorus Pro.
(Conformément à l’intégration PA ↔ Chorus Pro prévue par la DGFiP.)
✔ Option 2 : utiliser directement Chorus Pro
L’offre Chorus Pro reste accessible :
· dépôt portail,
· EDI,
· API.
Exceptions où seule Chorus Pro peut être utilisée :
· marchés de travaux,
· mémoires de frais de justice,
· remboursements,
· référentiels des engagements juridiques (documents spécifiques secteur public) .
✔ E-reporting pour le fournisseur
Même lorsque la facture est envoyée via Chorus Pro, l’entreprise doit transmettre les données via sa PA ou le PPF, car l’administration est un non-assujetti au sens du dispositif e-invoicing.

5. Cas particuliers du secteur public local
Pour les collectivités et hôpitaux :
✔ Utilisation d’ASAP DGFiP XML (collectivités + EPS)
· Transmission des factures en XML enrichi,
· Conversion automatique en Factur-X par Hélios,
· Transmission à Chorus Pro.
✔ Hélios gère la compatibilité technique
· Conversion au bon format,
· Transmission du e-reporting,
· Intégration comptable.
Cela permet aux collectivités d’éviter la complexité technique de la réforme.

6. Obligation de conformité des administrations
Le document officiel indique clairement :
➡️ Toute administration qui n’utiliserait pas Chorus Pro en 2026 s’expose aux sanctions prévues par la réforme, comme une entreprise.
(Non-conformité aux obligations d’émission / réception / transmission) .

7. Synthèse simple de la réforme pour les administrations
	Fonction
	Administration
	Entreprise

	Plateforme utilisée
	Chorus Pro uniquement
	PA ou PPF

	Réception des factures
	✔ Chorus Pro
	Via PA ou PPF

	Émission de factures
	✔ Chorus Pro (2026)
	✔ PA / PPF (selon calendrier)

	Transmission données (e-reporting)
	✔ Via Chorus Pro
	✔ Via PA / PPF

	Choix plateforme
	❌ Aucun
	✔ Oui

	Formats
	Factur-X, UBL, CII
	Factur-X, UBL, CII



8. Résumé opérationnel
✔ Chorus Pro = Plateforme officielle du secteur public dès septembre 2026.
✔ Les administrations :
· reçoivent via Chorus Pro,
· émettent via Chorus Pro,
· transmettent les données via Chorus Pro.
✔ Les entreprises :
· peuvent envoyer leurs factures au public via PA ou Chorus Pro (sauf exceptions),
· doivent e-reporter via leur PA/PPF.
✔ Le secteur public local dispose de mécanismes d’intégration spécifiques (ASAP DGFiP, Hélios).

[image: ] 		p. 1
image1.png
NotionsEssentielles:




